
CONDITIONS GENERALES DE VENTE DE PRESTATIONS DE SERVICES  

AUX CONSOMMATEURS  

 

 

ARTICLE 1 - Champ d'application 

 

Les présentes Conditions Générales de Vente s'appliquent, sans restriction ni réserve à tout achat des 

services de formation (« Les Services ») proposés par la société CLE-OP’, société par actions simplifiée 

au capital social de 5 000 €, dont le siège social est sis 86 impasse des Cimes - Bâtiment B 74210 

Doussard, immatriculée au R.C.S d’Annecy sous le numéro 830 057 923 (« Le Prestataire ») aux 

consommateurs et Clients non professionnels (« Les Clients ou le Client »). 

 

Les caractéristiques principales des Services, sont présentées sur site internet du Prestataire             

www.cle-op.fr. 

 

Le Client est tenu d'en prendre connaissance avant toute passation de commande. Le choix et l'achat 

d'un Service est de la seule responsabilité du Client. 

 

Ces conditions s'appliquent à l'exclusion de toutes autres conditions, et notamment celles applicables 

pour d'autres circuits de commercialisation des Services ou sur Internet. 

 

Ces Conditions Générales de Vente sont systématiquement communiquées à tout Client préalablement 

à la conclusion du contrat de fourniture des Services et prévaudront, le cas échéant, sur toute autre 

version ou tout autre document contradictoire.  

 

Le Client déclare avoir pris connaissance des présentes Conditions Générales de Ventes et les avoir 

acceptées avant la conclusion du contrat de fourniture des Services. La validation de la commande de 

Services par le Client vaut acceptation sans restriction ni réserve des présentes Conditions Générales de 

Vente. 

 

Ces Conditions Générales de Vente pouvant faire l'objet de modifications ultérieures, la version 

applicable à l'achat du Client est celle en vigueur au jour de la conclusion du contrat.  

 

 

ARTICLE 2 - Commandes 

 

Pour passer commande, le Client peut contacter le Prestataire via le formulaire de contact figurant sur 

le site internet www.cle-op.fr ou par téléphone. 

Le Prestataire établit un devis et l’adresse par email au Client. 

 

Pour confirmer sa commande de manière ferme et définitive, le Client devra retourner au Prestataire le 

devis et les présentes conditions générales de ventes signées. 

 

La prise en compte de la commande et l'acceptation de celle-ci sont confirmées par l'envoi d'un mail. 

Les données enregistrées dans le système informatique du Prestataire constituent la preuve de l'ensemble 

des transactions conclues avec le Client. 

 

Les données enregistrées dans le système informatique du Prestataire constituent la preuve de l'ensemble 

des transactions conclues avec le Client. 

 

La société CLE-OP’ se réserve le droit d'annuler ou de refuser toute commande d'un Client avec lequel 

il existerait un litige relatif au paiement d'une commande antérieure. 

 



En cas d'annulation de la commande par le Client après son acceptation par le Prestataire, pour quelque 

raison que ce soit hormis la force majeure, l'acompte versé à la commande, tel que défini à l'article 

« Conditions de paiement » des présentes Conditions Générales de Vente sera de plein droit acquis au 

Prestataire et ne pourra donner lieu à un quelconque remboursement. 

 

 

ARTICLE 3 - TARIFS 

 

Les Services proposés par le Prestataire sont fournis aux tarifs en vigueur sur le site internet du 

Prestataire selon le devis établi par le Prestataire, lors de l'enregistrement de la commande par le 

Prestataire. Les prix sont exprimés en Euros, HT et TTC.  

 

Ces tarifs sont fermes et non révisables pendant leur période de validité celui-ci se réservant le droit, 

hors cette période de validité, de modifier les prix à tout moment. 

 

Ils ne comprennent pas les frais de déplacement du Prestataire qui sont facturés en supplément et 

calculés préalablement à la passation de la commande. 

 

Le paiement demandé au Client correspond au montant total de l'achat, y compris ces frais. 

 

Une facture est établie par le Prestataire et remise au Client lors de la fourniture des Services 

commandés. 

 

Les Services proposées par le Prestataire sont fournis aux tarifs en vigueur au jour de la confirmation 

de l'acceptation de la commande par celui-ci, tels que communiqués au Client préalablement à la 

passation de sa commande. 

 

Le prix indiqué dans la confirmation de la commande par le Prestataire est le prix définitif. Les prix 

sont exprimés en Euros, HT et TTC. 

 

 

ARTICLE 4 - Conditions de paiement 

 

Un acompte correspondant à 50 % du prix total des Services commandés est exigé lors de la passation 

de la commande par le Client. 

 

Le solde du prix est payable au comptant, au jour de la fourniture desdits Services, par chèque ou 

virement bancaire. 

 

La mise à l'encaissement du chèque est réalisée à réception. 

 

En cas de retard de paiement et de versement des sommes dues par le Client au-delà du délai ci-dessus 

fixé, et après la date de paiement figurant sur la facture adressée à celui-ci, des pénalités de retard 

calculées au taux annuel de 5 % du montant TTC du prix de la fourniture des Services, seront acquises 

automatiquement et de plein droit au Prestataire, sans formalité aucune ni mise en demeure préalable. 

 

Le retard de paiement entraînera l'exigibilité immédiate de l'intégralité des sommes dues par le Client, 

sans préjudice de toute autre action que le Prestataire serait en droit d'intenter, à ce titre, à l'encontre du 

Client. 

 

En outre, le Prestataire se réserve le droit, en cas de non-respect des conditions de paiement figurant ci-

dessus, de suspendre ou d'annuler la fourniture des Services commandés par le Client et/ou de suspendre 

l'exécution de ses obligations. 

 



Aucun frais supplémentaire, supérieur aux coûts supportés par le Prestataire pour l'utilisation d'un 

moyen de paiement ne pourra être facturé au Client. 

 

 

ARTICLE 5 - Fourniture de services 

 

Les Services commandés par le Client qui comprennent les prestations de formation seront fournis selon 

les modalités et dans le délai convenus dans le devis établit par le Prestataire et accepté par le Client, 

dans les conditions prévues aux présentes Conditions Générales de Vente complétées par les conditions 

particulières de vente remises au Client conjointement aux présentes Conditions Générales de Vente, à 

l'adresse indiquée par le Client lors de sa commande. 

 

Si les Services commandés n'ont pas été fournis dans les délais convenus entre les Parties pour toute 

autre cause que la force majeure ou le fait du Client, la vente pourra être résolue à la demande écrite du 

Client dans les conditions prévues aux articles L 216-2, L 216-3 et L241-4 du Code de la consommation. 

 

Les sommes versées par le Client lui seront alors restituées au plus tard dans les quatorze jours qui 

suivent la date de dénonciation du contrat, à l'exclusion de toute indemnisation ou retenue. 

 

 

ARTICLE 6 - Droit de rétractation 

 

Conformément aux dispositions légales en vigueur, le Client dispose d’un délai de quatorze (14) jours 

à compter de la conclusion du contrat pour exercer son droit de rétractation auprès du Prestataire, sans 

avoir à justifier de motifs ni à payer de pénalité. 

 

Le droit de rétractation peut être exercé par courrier électronique à l’adresse 

clementine.dunand01@gmail.com, à l’aide du formulaire de rétractation figurant en Annexe des 

présentes Conditions Générales de Vente, ou de toute autre déclaration, dénuée d’ambiguïté, exprimant 

la volonté de se rétracter. 

 

Un accusé de réception sera immédiatement communiqué au Client par le Prestataire. 

 

En cas d’exercice du droit de rétractation dans le délai susvisé, le montant de l’acompte versé sera 

remboursé dans les trois jours de la réception du formulaire de rétractation. 

 

 

ARTICLE 7 - Propriété intellectuelle 

 

Le Prestataire reste propriétaire de tous les droits de propriété intellectuelle sur les études, dessins, 

modèles, prototypes, etc, réalisés (même à la demande du Client) en vue de la fourniture des Services 

au Client. 

 

Le Client s'interdit donc toute reproduction ou exploitation desdites études, dessins, modèles et 

prototypes, etc, sans l'autorisation expresse, écrite et préalable du Prestataire qui peut la conditionner à 

une contrepartie financière. 

 

 

ARTICLE 8 - Imprévision 

 

En cas de changement de circonstances imprévisibles lors de la conclusion du contrat, conformément 

aux dispositions de l'article 1195 du Code civil, la Partie qui n'a pas accepté d'assumer un risque 

d'exécution excessivement onéreuse peut demander une renégociation du contrat à son cocontractant. 
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Cependant, si le changement de circonstances imprévisibles lors de la conclusion du contrat était 

définitif ou perdurait au-delà d’un mois, les présentes seraient purement et simplement résolues selon 

les modalités définies à l'article « Résolution pour Imprévision ». 

 

 

ARTICLE 9 - Exécution forcée en nature 

 

En cas de manquement de l'une ou l'autre des Parties à ses obligations, la Partie victime de la défaillance 

dispose du droit de requérir l'exécution forcée en nature des obligations découlant des présentes.  

 

Conformément aux dispositions de l'article 1221 du Code civil, le créancier de l'obligation pourra 

poursuivre cette exécution forcée après une simple mise en demeure, adressée au débiteur de l'obligation 

par lettre recommandée avec demande d’avis de réception demeurée infructueuse, sauf si celle-ci s'avère 

impossible ou s'il existe une disproportion manifeste entre son coût pour le débiteur, de bonne foi, et 

son intérêt pour le créancier. 

 

La Partie victime de la défaillance pourra, en cas d'inexécution de l'une quelconque des obligations 

incombant à l'autre Partie, demander la résolution du contrat selon les modalités définies à l'article 

« Résolution du contrat ». 

 

 

ARTICLE 10 - Exception d'inexécution 

 

Il est rappelé qu'en application de l'article 1219 du Code civil, chaque Partie pourra refuser d'exécuter 

son obligation, alors même que celle-ci est exigible, si l'autre Partie n'exécute pas la sienne et si cette 

inexécution est suffisamment grave, c'est-à-dire, susceptible de remettre en cause la poursuite du contrat 

ou de bouleverser fondamentalement son équilibre économique. La suspension d'exécution prendra effet 

immédiatement, à réception par la Partie défaillante de la notification de manquement qui lui aura été 

adressée à cet effet par la Partie victime de la défaillance indiquant l'intention de faire application de 

l'exception d'inexécution tant que la Partie défaillante n'aura pas remédié au manquement constaté, 

signifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou sur tout autre support durable 

écrit permettant de ménager une preuve de l'envoi. 

 

Cette exception d'inexécution pourra également être utilisée à titre préventif, conformément aux 

dispositions de l'article 1220 du Code civil, s'il est manifeste que l'une des Parties n'exécutera pas à 

l'échéance les obligations qui lui incombent et que les conséquences de cette inexécution sont 

suffisamment graves pour la Partie victime de la défaillance. 

 

Cette faculté est utilisée aux risques et périls de la Partie qui en prend l'initiative. 

 

 

ARTICLE 11 - Force majeure 

 

Les Parties ne pourront être tenues pour responsables si la non-exécution ou le retard dans l'exécution 

de l'une quelconque de leurs obligations, telles que décrites dans les présentes découle d'un cas de force 

majeure, au sens de l'article 1218 du Code civil. 

 

La Partie constatant l'événement devra sans délai informer l'autre Partie de son impossibilité à exécuter 

sa prestation et s'en justifier auprès de celle-ci. La suspension des obligations ne pourra en aucun cas 

être une cause de responsabilité pour non-exécution de l'obligation en cause, ni induire le versement de 

dommages et intérêts ou pénalités de retard. 

 

L'exécution de l'obligation est suspendue pendant toute la durée de la force majeure si elle est 

temporaire. Par conséquent, dès la disparition de la cause de la suspension de leurs obligations 

réciproques, les Parties feront tous leurs efforts pour reprendre le plus rapidement possible l'exécution 



normale de leurs obligations contractuelles. A cet effet, la Partie empêchée avertira l'autre de la reprise 

de son obligation par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou tout acte extrajudiciaire.  

 

Si l'empêchement est définitif, les présentes seront purement et simplement résolues selon les modalités 

définies à l'article « Résolution pour force majeure ». 

 

 

ARTICLE 12 - Résolution du contrat 

 

La Partie victime de la défaillance pourra, en cas d'inexécution suffisamment grave de l'une quelconque 

des obligations incombant à l'autre Partie, notifier par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception à la Partie Défaillante, la résolution fautive des présentes, quinze (15) jours après l’envoi d'une 

mise en demeure de s'exécuter restée infructueuse, et ce en application des dispositions de l'article 1224 

du Code civil. 

 

 

ARTICLE 13 - Droit applicable - Langue 

 

Les présentes Conditions Générales de Vente et les opérations qui en découlent entre le Prestataire et le 

Client sont régies par et soumises au droit français. 

 

Les présentes Conditions Générales de Vente sont rédigées en langue française. 

 

Dans le cas où elles seraient traduites en une ou plusieurs langues étrangères, seul le texte français ferait 

foi en cas de litige. 

 

 

ARTICLE 14 - Litiges 

 

Tous les litiges auxquels les opérations de Fourniture de Services conclues en application des présentes 

conditions générales de vente pourraient donner lieu, concernant tant leur validité, leur interprétation, 

leur exécution, leur résolution; leurs conséquences et leurs suites et qui n'auraient pas pu être résolus à 

l'amiable entre le Prestataire et le Client, seront soumis aux tribunaux compétents dans les conditions 

de droit commun. 

 

Le Client est informé qu'il peut en tout état de cause recourir à une médiation conventionnelle, 

notamment auprès de la Commission de la médiation de la consommation (C. consom. art. L 612-1) ou 

auprès des instances de médiation sectorielles existantes, ou à tout mode alternatif de règlement des 

différends (conciliation, par exemple) en cas de contestation. 

 

 

ARTICLE 15 - Information précontractuelle - Acceptation du Client 

 

Le Client reconnaît avoir eu communication, préalablement à l'achat immédiat ou à la passation de sa 

commande et à la conclusion du contrat, d'une manière claire et compréhensible, des présentes 

Conditions Générales de Vente et de toutes les informations listées à l'article L.221-5 du Code de la 

consommation et notamment les informations suivantes :  

- les caractéristiques essentielles du Service;  

- le prix des Services et des frais annexes (livraison, par exemple) ; 

- en l'absence d'exécution immédiate du contrat, la date ou le délai auquel le Prestataire 

s'engage à fournir les Services commandés ;  

- les informations relatives à l'identité du Prestataire, à ses coordonnées postales, 

téléphoniques et électroniques, et à ses activités, si elles ne ressortent pas du contexte ;  

- les informations relatives aux garanties légales et contractuelles et à leurs modalités de 

mise en œuvre ;  



- les fonctionnalités du contenu numérique et, le cas échéant, à son interopérabilité ;  

- la possibilité de recourir à une médiation conventionnelle en cas de litige. 

 

Le fait pour une personne physique (ou morale), d'effectuer un achat immédiat ou de commander un 

Service emporte adhésion et acceptation pleine et entière des présentes Conditions Générales de Vente 

et obligation au paiement des Services commandés, ce qui est expressément reconnu par le Client, qui 

renonce, notamment, à se prévaloir de tout document contradictoire, qui serait inopposable au 

Prestataire. 

 

 

Signature du Client 

« Bon pour acceptation des présentes conditions générales de vente » 

 

 

 

 

  



ANNEXE 1 - Formulaire de rétractation 

 

Le présent formulaire doit être complété et renvoyé uniquement si le Client souhaite se rétracter de la 

commande passée sur le site www.cle-op.fr sauf exclusions ou limites à l’exercice du droit de 

rétractation suivant les Conditions Générales de Vente applicables. 

 

A l’attention de la société CLE-OP’ – clementineduand01@gmail.com 

 

Je vous notifie par la présente ma rétractation du contrat portant sur la vente du (des) Service(s) visé(s) 

ci-dessous : 

 

Commandé le : 

Commande du : …………………………………………………. 

Numéro de la commande : ........................................................... 

Nom du Client : ........................................................................... 

Adresse du Client : ....................................................................... 

 

 

 

 

 

http://www.cle-op.fr/
mailto:clementineduand01@gmail.com

